
PROCES VERBAL 

Conseil école n°2- 2022-2023- EEPU A. Laurière St Front de Pradoux 
 

Date : Le mardi 14 mars 2023, à 18h 

 
Membres du Conseil d’école présents : 

Les enseignants : Mme PONCEAUD-GOREAU, Mme DESSALLES (PE), Mme SERRE (PE), Mme BOULET-

DAUPHIN (PE), Mme LAVERGNE (Décharge Direction), Mme FAVARD, directrice.Les représentants de 

la municipalité : Mr CROUZILLE (Maire), Mme RAVENEAU (Adjointe mairie)Les représentants des 

parents d'élèves : Mme FAYE, Mme LE ROMANSER, Mme GODFROY, Mme VICTORIEN-DEMET, Mme 

DUBOIS. 

Membres du Conseil d’école excusés : Mme MILLIARD, IEN de circonscription, Mmes LAVAYSSIERE, 

LACHARTRE, PAILLLOT, MOUNIER. 

Secrétaire de séance : Mme PONCEAUD-GOREAU. 

Parole aux délégués de classe 

Divers demandes et remerciements. 
A noter : nouvelles trottinettes et draisiennes peut-être achetées par l’Amicale laïque/ goûter 
possible à la garderie du matin pour les élèves levés très tôt. 
 
Evaluations mi-CP. De très bons résultats. Des élèves motivés. 
 
 Calendrier de poursuite de scolarité : 

Lundi 24 avril : notification des propositions du conseil des maîtres aux parents pour avis (chaque 
élève aura sa proposition). 
Jusqu’au 9 mai : remise des réponses des familles à la proposition. Passé ce délai, l’absence de 
réponse équivaudra à une acceptation de la proposition. 
Mardi 9 mai : Notification de la décision du conseil des maîtres. 
Jusqu’au lundi 22 mai : les parents peuvent contester la décision. 
A partir du 16 mars :  inscriptions des élèves de CM2 en 6ème avec le logiciel Affelnet. 
 
Projet École 2021-2025. 
Un nouveau projet d’école a été rédigé l’an dernier et court jusqu’en 2025. 
Présentation des actions mises en œuvre. 
 
Projet labellisation E3D (Etablissement en Démarche de Développement Durable). 
 Présentation des actions mises en œuvre. 
 
Liaison GS-CP-CE1 
Objectifs : 
 - Garantir la continuité des apprentissages entre l'école maternelle et l'école élémentaire, préparer 
tous les enfants à maîtriser, à partir du CP, les apprentissages fondamentaux. 
- Permettre aux enseignants de cours préparatoire de prendre appui sur le travail des enseignants 
de l’école maternelle et sur les acquis des élèves pour adapter les parcours personnalisés. 
- Améliorer la coéducation pour une meilleure réussite scolaire des élèves 



Présentation des actions mises en œuvre au sein de l’école : conseils de cycle, harmonisation des 
outils et des programmations, liens institutionnels, APC en commun, rencontre d’élèves, culture 
commune, projets communs. 
 
Protocole harcèlement. 
 Le programme pHARe est un plan de prévention du harcèlement à destination des écoles et des 
collèges généralisé à tous les établissements et les écoles à la rentrée 2021. 
A l’école, il s’agira de rédiger et de mettre en œuvre un protocole de prise en charge des situations 
de harcèlement ET de 10 heures d’apprentissages par an, du CP à la 3e, consacrées à la prévention 
du harcèlement et au développement de compétences psychosociales des élèves. 
Protocole envoyé en amont. 
 Le conseil d’école a voté (11 voix pour, 0 contre) l’ajout d’une clause au prochain règlement intérieur 
de l’école concernant le harcèlement scolaire. 
 
La sécurité à l’école. 
PPMS « risques majeurs ». 1 exercice. Réalisé le 24 novembre 2022. 
PPMS « attentat-intrusion ». 3 exercices. 1 réalisé le 28 novembre 2022- 2 à venir 
Risques liés à l’incendie. 2 exercices. 1 réalisé le 29 septembre 2022- 1 à venir + 1 réalisé à la 
cantine le 12 décembre 2022. 
 
Effectif rentrée 2023 

 A 5 classes 

 

PS MS GS CP CP CE1 CE2 CM1 CM1 CM2 

12 11 12 7 6 13 11 6 5 13 

23 19 19 17 18 

  
La question de l’accueil des TPS (enfants de 2 ans) a été soulevée (sachant qu’ils ne sont pas prises 
en compte dans les effectifs). Il sera envisageable de les accueillir à partir de la rentrée 2023 
(rentrée effective en janvier- aménagement du temps-nombre limité). 
 
Bilan de la coopérative scolaire. 
 

 



 

 
  
Actions envisagées : 
• Septembre : cotisation des familles 
• Décembre : vente de calendriers avec photos des groupes classes 
• Janvier-février : vente de la photo de classe 
• Mars-avril : vente d’un objet personnalisé (Initiatives) 
• Mai-juin : vente de saucissons 
• Tombola pour le spectacle de l’école. 
 
Projets de classes. 
 
Ecole : Mise en place du projet d’école. 
            Projet de labellisation E3D (Etablissement en Démarche de Développement Durable). 
 
PS-MS : Le retour des poules au poulailler/ Infirmière scolaire autour de l’alimentation/  Projet 
musique/ Les Incorruptibles/ Sortie La Vallée/ Jardinage. 
 
GS-CP : Echanges entre classe/ Sortie La Vallée/ Travail avec un artiste pour une fresque sur le 
bâtiment maternelle/ Rencontre sportive /Projet musique/ Balade voie verte/ avec les CP-CE1/ 
Pièces jaunes/ Conception de pièces de théâtre/ Invention d’une poésie d’hiver/ Jardinage. 
 
CP-CE1 : Echanges entre classe/ Sortie La Vallée/ Maths en Dordogne/ Les Incorruptibles/ Loto/ 
Projet musique/ Projet d’écriture/ Ceinture des problème mathématiques. 
 
CE2-CM1 : Projet autour d’une association/ Joutes orales/ Les Incorruptibles/ Projet autour des 
zones et milieux humides. Projet « Ceux qui nous régalent » (alimentation-cantine-circuit court) / 
Sortie La Vallée. 
 
CM1-CM2 : Sortie à Bordeaux/ Correspondance collège en anglais /Les Incorruptibles /Escrime avec 
intervenant du conseil départemental / Correspondance en anglais/ Joutes orales/ Scolarugby. 
 
Petits infos… 
Bilan médical pour les MS a eu lieu le 9 décembre 2022 avec le médecin de la PMI. 
Bilan orthoptiste pour les PS-MS a eu lieu vendredi 3 mars 2023 avec l’orthoptiste de la PMI. 
Intervention infirmière scolaire normalement prévue les 7 et 10 mars 2023, pour un dépistage des 
élèves de CP et de quelques élèves d’autres classes en difficulté scolaire. Mais reportée au 4 et 28 
avril. Cette même infirmière reviendra pour travailler sur la sexualité avec la classe de CM1-CM2 le 9 
juin 2023. 



Parole aux représentants des parents d’élèves. 
 
Les parents se demandent quand sera réparée la chaudière de la maternelle. 
La mairie attend la pièce (les délais sont très longs). En attendant, des chauffages de substitution 
ont été mis en place (malgré un coût élevé) afin de permettre à tous de travailler dans des 
conditions acceptables. 
 
Les parents trouvent que les cartables sont trop lourds les vendredis (classe des grands). 
Ce que l’on doit mettre dans les cartables est pourtant précisé chaque fin de journée (pas de 
manuels, seulement les outils nécessaires aux devoirs). Les enseignantes seront plus vigilantes et 
vont faire un point avec les élèves. 
 
Les parents aimeraient être associés à la sensibilisation aux situations de harcèlement. 
L’équipe enseignante va y réfléchir. 
 
Les parents demandent comment mettre en avant tous les projets de l’école afin d’intéresser de 
nouvelles familles. 
L’équipe enseignante doit davantage communiquer (presse locale, site de la mairie, …) autour de ses 
projets pédagogiques. 
 
Parole à la municipalité. 
 
Mr le maire félicite le nouveau bureau de l’Amicale laïque. 
 
Mr le maire remercie les parents et leurs représentants pour la mobilisation contre la suppression 
de la cinquième classe et se félicite de l’issue positive. 
 
Mr la maire rappelle que de gros investissement vont être faits par la communauté de commune 
pour l’accessibilité aux sanitaires de l’élémentaire et la restauration de la barrière en bois de la cour 
de récréation. 


